

Rénovation thermique et rénovation des façades du périscolaire, 13 rue du Moulin à WISCHES.
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 ARTICLE 1. OBJET DE LA CONSULTATION	

Le programme a pour objet le rénovation thermique et la rénovation des façades du périscolaire, pour la commune de WISCHES.

 ARTICLE 2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION	

2.1. Définition de la procédure - Intervenants

La présente consultation est lancée selon la procédure adaptée définie dans l'article L2123-1 de l'Ordonnance n°2018-1074 du 26 Novembre 2018 de l’article R2123-1 à 8 du Décret n°2018–1075 du 3 Décembre 2018.


MAITRISE D’OEUVRE


[bookmark: _Hlk91147673]Architecte-Maître d’Œuvre :

	DE OLIVEIRA ARCHITECTURE
	6, rue du beau site 
	67130 WISCHES
	06 88 78 01 5
	deoliveiramagalie@gmail.com

	CARRE D’ARCHITECTES
	4, rue du Noyer
	67000 STRASBOURG
	03 69 74 81 79
	anne.caspar@carreda.fr
	


OPC :	DE OLIVEIRA ARCHITECTURE
	6,rue du beau site 
	67130 WISCHES
	06 88 78 01 5
[bookmark: _Hlk91085600]	deoliveiramagalie@gmail.com


B.E.T. :	SYNAPSE CONCEPT
        7, a route de Bouxwiller – 67270 LIXHAUSEN
     Tel : 03 88 91 94 87
  direction@synapse-concept.com
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CONTRÔLE TECHNIQUE

Le Pouvoir Adjudicateur est assisté du bureau de contrôle.

BUREAU VERITAS
4 rue du Parc 67205 OBERHAUSBERGEN
Tel : 03 59 57 21 04


COORDINATION EN MATIÈRE DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE

Le Pouvoir Adjudicateur a confié, en application de la loi n° 93.1418 du 31 décembre 1993 et décret n° 94.1159 du 26 décembre 1994, la mission de coordonnateur en matière de sécurité et de protection de la santé à :

BUREAU VERITAS
4 rue du Parc 67205 OBERHAUSBERGEN
Tel : 03 59 57 21 04


2.2 Décomposition en tranches et en lots
Il n'est pas prévu de décomposition en tranches optionnelles. Les travaux seront réalisés dans la continuité selon le planning.
L'opération de travaux est allotie en 7 lots, désignés ci-après qui seront traités par marchés à lots séparés, comme suit :

[bookmark: _Hlk91084449]Lot 01 Isolation enterrée-Aménagements extérieurs
Lot 02 Isolation extérieure et Bardage métallique
Lot 03 Isolation extérieure sous enduit + Flocage vide sanitaire
Lot 04 Menuiseries extérieures bois et alu
Lot 05 Couverture- Zinguerie-Etanchéité-Isolation toiture
Lot 06 Electricité courants forts/faibles
Lot 07 Echafaudage
	


2.3 Nature de l'attributaire
Le marché sera conclu :
· soit avec un entrepreneur unique,
· soit avec des entrepreneurs groupés conjoints.

Le mandataire du groupement conjoint sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du pouvoir adjudicateur.

2.4 Compléments à apporter au cahier des clauses techniques particulières
Une seule proposition technique sera admise pour chaque matériau.
L'absence de précision et de documentation technique ne permettant pas le contrôle par le maître d’œuvre de la conformité de ces matériaux, produits et composants sera considérée, après une demande écrite, comme une offre irrégulière ou inacceptable au sens des articles R2152-1+2 du décret 2018-1075.
Avant signature du marché, le candidat susceptible d'être retenu devra produire tous les procès-verbaux de réaction et de résistance au feu des matériaux proposés en cours de validité. Si le candidat pressenti ne fournit pas les procès-verbaux ci-dessus, son offre sera considérée comme irrégulière.
Sous réserve que l'offre du candidat classé immédiatement après celle du candidat éliminé soit acceptable au regard du budget de l'opération, ce candidat classé immédiatement après sera sollicité pour produire les procès-verbaux nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué. Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu'il subsiste des offres qui n'ont pas été écartées au motif qu'elles sont irrégulières ou inacceptables.


2.5 Variantes (article R2151-8 à 11 du décret n°2018/1075)
Les candidats ne sont pas autorisés à présenter des variantes libres.


2.6 Délai de réalisation des travaux
Le délai d'exécution global et les délais intermédiaires lot par lot figurent dans le planning prévisionnel des travaux.
Les délais peuvent être réduits, mais ne peuvent en aucun cas dépasser les “délais plafonds” définis dans le calendrier général des travaux, l'entrepreneur prenant ses dispositions concernant les congés annuels de l'entreprise.
Les travaux commenceront le 15 juin 2026 et finiront obligatoirement le 1er octobre 2026. Les entreprises devront répondre en pleine connaissance de ce délai et devront adapter si besoin les effectifs sur place et les roulements de personnel en période de vacances afin de finir le 1er octobre.


2.7 Modifications de détail au dossier de consultation
Le représentant du pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter des modifications de détail au dossier de consultation. Celles-ci doivent être communiquées au plus tard 6 jours calendaires avant la date limite fixée pour la remise des offres.
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié.
Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.


2.8 Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est de 90 jours ; il court à compter de la date limite fixée pour la remise des offres.


2.9 Propriété intellectuelle
Sans Objet.


2.10 Dispositions relatives aux prestations intéressant la Défense
Sans objet.


2.11 Garantie particulière pour matériaux et/ou procédés de type nouveau
Les matériaux et/ou procédés de type nouveau non dotés d'un Avis Technique, seront acceptés sous réserve de répondre aux trois conditions ci-dessous :
1) Avoir fait l'objet d'un rapport d'enquête de technique nouvelle (E.T.N.) avec AVIS FAVORABLE validé par un contrôleur technique agréé et engagement de l'entrepreneur à respecter toutes les conditions formulées dans le rapport d'ETN.
2) L'avis favorable du bureau de contrôle est donné pour une durée couvrant au minimum la période de garantie légale de l'ouvrage concerné.
3) Le bureau de contrôle de l'opération émet un avis favorable sans réserve aux matériaux et/ou procédés proposés par l'entrepreneur.


2.12 Sécurité et Protection de la Santé des travailleurs sur le chantier (SPS)
Le chantier est soumis aux dispositions de la loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et des textes pris pour son application.
Le Plan Général de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé (PGCSPS), est joint au présent dossier de consultation.
L'intervention du coordonnateur SPS oblige l'entrepreneur :
· à lui fournir à titre gracieux tous les documents nécessaires à l'accomplissement de ses missions,
· à respecter, à ses frais, les avis et / ou prescriptions diverses qui pourraient lui être imposés par cet organisme dans le cadre de sa mission,
· à lui fournir les documents nécessaires à la constitution du D.I.U.O. (glossaire du D.O.E., dossier de maintenance des ouvrages et équipements).


2.13 Mesures particulières concernant la propreté du chantier
Les stipulations de la commune du lieu des travaux sont applicables. Le candidat devra consulter les services compétents de la commune avant remise de son offre, afin de tenir compte dans ses prix de tous les frais engendrés par l'application d'éventuelles mesures particulières.


2.14 Appréciation des équivalences dans les normes
Dans le cas de normes françaises non issues de normes européennes, la conformité des produits à ces normes françaises pourra être remplacée par la conformité à d’autres normes en vigueur dans d’autres états membres de l'Union européenne si elles sont reconnues comme équivalentes.
Dans le cas de référence à des marques de qualité françaises (marque NF ou autre), le candidat pourra proposer des produits qui bénéficient de modes de preuves en vigueur dans d’autres états membres de Union Européenne, qu’il estime équivalents et qui sont attestés par des organismes accrédités (par des organismes signataires des accords dits "EA" ou à défaut fournissant la preuve de leur conformité à l’EN 45011). Le candidat devra alors apporter les éléments de preuve qui sont nécessaires à l’appréciation de l’équivalence.
Les deux clauses précédentes n’amoindrissent en aucune manière le fait que la norme française ou la marque de qualité française constitue la référence technique qui doit être respectée par les produits.


 ARTICLE 3. PRESENTATION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES	

Les candidatures et les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de présentation associés. Cette obligation porte également sur tous les documents techniques justifiant de la conformité d'un produit à une norme ou d'une marque de qualité non française dont l'équivalence est soumise à l'appréciation du maître d'œuvre.
Toutefois ce dernier se réserve le droit de se faire communiquer ces documents techniques dans leur langue d'origine.





Le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.
L’acte d'engagement daté et signé par le(s) représentant(s) qualifié(s) du/des candidat(s), et les pièces constitutives qui y sont énumérées, constitueront après signature de l'acte d'engagement par le pouvoir adjudicateur, les pièces du marché.


3.1 Documents fournis aux candidats
Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans l’ordre de priorité ci-après :

	-	L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes
	-	Le Règlement de Consultation (R.C) 
	-	Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 
	-	Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G.)

	-	Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses annexes, pour le lot électricité
	-	La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF), pour le lot électricité
	- 	La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF) (valant CCTP), pour tous les autres lots

	-	Les plans et détails
[bookmark: _Hlk167181290]	-	Le planning
	-	Le Plan Général de Coordination (PGC) 
	-	Le Rapport initial du contrôleur technique (RICT) 

	
En cas de discordance entre les pièces du marché remises par le titulaire dans son offre et les documents de la consultation conservés par le pouvoir adjudicateur dans ses archives, ces derniers prévalent.

Il suffit que la prestation soit décrite dans l’une des pièces du dossier de consultation des entreprises pour qu’elle soit due.


3.2 Composition de l’offre à remettre par les candidats
Les dossiers des candidats sont transmis au pouvoir adjudicateur par dématérialisation suivant les conditions mentionnées dans l’article 5 ci-dessous.

3.2.1 Sélection des candidatures
Forme juridique :
Pour présenter leur candidature, les candidats utilisent SOIT les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du candidat), disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, SOIT le Document Unique de Marché Européen (DUME).

Capacités économiques, financières et techniques :
La sélection des candidatures se fera en application des articles R 2144-1 à 7 du décret 2018-1075.
Les candidatures sont examinées au regard des niveaux de capacités professionnelles, techniques et financières.

Le présent lot devra joindre tous les documents permettant de juger sa capacité à réaliser les travaux de l'importance du projet, à savoir :
· déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les travaux objets du contrat, réalisé au cours des 3 dernières années ;
· Les assurances définies dans l'article 9.8 du CCAP ;
· déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat dispose pour réaliser les travaux du contrat de même nature ;
· liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants ;
· tous autres documents que le candidat estime nécessaires à prouver ses capacités à exécuter les travaux dont les qualifications de l’entreprise.




3.2.2 Offre

L'offre comprendra les pièces suivantes :

Un projet de marché, décomposé comme suit :
· L'acte d'engagement : à compléter, dater et signer par le(s) représentant(s) qualifié(s) du/des entrepreneur(s) ;
Dans le cas d'un groupement conjoint, le candidat joindra l'annexe relative à la répartition et la valorisation des prestations entre les cotraitants.
En cas de recours à la sous-traitance, conformément à l'article 5 de la loi du 31 décembre 1975 modifiée, le candidat doit compléter le formulaire DC13 ou l’Annexe n°2 à l'acte d'engagement relative à la présentation d'un sous-traitant ou acte spécial.
Document disponible à l'adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr/themes/marches publics/formulaires/index.htm
Le candidat devra indiquer dans l'acte d'engagement le montant maximal de la créance qu'il pourra présenter en nantissement ou céder.
L'attention des candidats est attirée sur le fait que s'ils veulent renoncer au bénéfice de l'avance prévue à l'article 3.3.8.7 du CCAP, ils doivent le préciser à l'article B de l'acte d'engagement.
· La DC1 et DC2 à dater et signer
· Les attestations d’assurances
· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) à dater et signer
· Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) à dater et signer, pour le lot électricité
· La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF), à remplir et signer pour le lot électricité
Cadre à compléter par les prix, sans modification, hormis éventuellement la colonne quantité dont les valeurs peuvent être corrigées par le candidat s'il estime qu'elles sont fausses et/ou incomplètes, pour les lots fluides
· La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (DPGF), (valant CCTP) à remplir et signer pour tous les autres lots
· Le planning de chantier à dater et signer,
· Un mémoire technique et méthodologique répondant aux critères techniques de jugement des offres 
· L’attestation de visite 
· + joindre les fiches techniques des matériaux/produits proposés.
· + joindre les références de chantier similaire.

3.3 Documents à fournir par le candidat susceptible d’être retenu.
Le marché ne pourra être attribué au candidat dont l'offre est retenue que si celui-ci produit dans un délai de 10 jours les certificats et attestations suivantes :
· une déclaration relative à la lutte contre le travail dissimulé selon le formulaire DC6, conformément aux articles du livre II "Lutte contre le travail illégal" - Titre II du Code du Travail, pièces qui seront à produire tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché ;
· les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales


Document disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/marches-publics.
Si le candidat dont l’offre a été retenue ne produit pas ces certificats et attestations dans le délai imparti, son offre est rejetée et le candidat éliminé. Le candidat dont l’offre est classée immédiatement après la sienne sera alors retenu sous les mêmes conditions.

3.4 Documents à fournir par l'attributaire du marché
Pour l'application des articles R.1111-1 du Code du Travail et 8.3 du CCAP (relatif aux autorisations de travail délivrées à des étrangers), l'attestation sur l'honneur sera remise par l’attributaire avant la notification du marché.


 ARTICLE 4. JUGEMENT ET CLASSEMENT DES OFFRES	

En application des articles L2152-7+8 de l’ordonnance 2018-1074 + des articles R2152-6+7+8 après classement des offres finales par ordre décroissant conformément aux critères pondérés définis ci-après, l'offre économiquement la plus avantageuse est choisie.

Dans le cas où des erreurs : de multiplication, d’addition ou de report, de confusion d’un prix de base avec une plus-value, seront constatées dans l’état des prix forfaitaires figurant dans l’offre d’un concurrent et confirmées par ce dernier, le montant de son offre sera rectifié pour le jugement de la consultation.


	Critères
	Pondération

	
Note technique : points attribués sur la base du mémoire technique et méthodologique, avec comme sous critères de jugement : 
· Références similaires (10 points)
· Moyens techniques et humains dédiés à la présente opération (15 points)
· Conformité au CCTP des produis proposés (25 points)

Prix des prestations

Planning proposé

Visite des lieux


	
50 points








40 points

 5 points

                        5 points





MISE AU POINT DU MARCHÉ :

L'offre la mieux classée sera retenue à titre provisoire en attendant que le ou les candidats produisent les certificats et attestations des articles R2143-3+4 du Décret n°2018-1075 du 3 Décembre 2018.
Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces documents ne pourra être supérieur à 15 jours. Au-delà de ce délai l’offre sera rejetée pour motif de non-conformité.

Sous réserve que l'offre du candidat classée immédiatement après celle du candidat éliminé est acceptable au regard du budget de l'opération, ce candidat classé immédiatement après sera sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires avant que le marché ne lui soit attribué.
Si nécessaire, cette procédure peut être reproduite tant qu'il subsiste des offres qui n'ont pas été écartées au motif qu'elles sont inappropriées, irrégulières ou inacceptables.

Le candidat dont l'offre économiquement la plus avantageuse est choisie, s'engage à procéder éventuellement à une mise au point des composantes du marché, sous réserve que ces modifications ne puissent remettre en cause les caractéristiques substantielles de l'offre.

Ainsi le candidat choisi devra vérifier les quantités calculées par la maîtrise d'œuvre pendant la période de mise au point du marché.

Si les quantités ainsi vérifiées ramènent le montant global de l'offre rectifiée à un écart n'excédant pas ± 3% le montant de l'offre initiale, le candidat accepte de ne pas modifier celle-ci.

Au-delà d'un écart > à ±3 % il sera procédé à une nouvelle consultation sur de nouvelles bases, sauf si l'entreprise accepte tout écart supérieur à la tolérance fixée ci-avant sans modification de l'offre initiale.

Toutes erreurs signalées après notification du marché, ne pourront pas remettre en cause le caractère forfaitaire du marché.

Toutes les ambiguïtés entre plans et documents particuliers du marché, devront être signalées à la maîtrise d'œuvre avant la remise de l'offre et le dossier de consultation sera éventuellement modifié comme indiqué à l'art 2.7 ci-dessus.

Toutes les modifications apportées à l’offre initiale lors de la mise au point du marché, seront indiquées dans le rapport de présentation.

Le pouvoir adjudicateur pourra, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d'intérêt général. Les candidats en seront informés.

 ARTICLE 5. CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DE L’OFFRE	

ENVOIS DES DOCUMENTS A L’ENTREPRISE :

Le dossier de consultation est téléchargeable, GRATUITEMENT, depuis la plate-forme de dématérialisation suivante :
https://alsacemarchespublics.eu

ENVOIS DE(S) OFFRE(S) PAR L’ENTREPRISE :

Les candidats présenteront leur réponse au moyen de fichiers comprenant à la fois les documents relatifs à la candidature et ceux relatifs à l'offre.
Les candidats devront déposer leur offre par voie électronique sur le profil-acheteur de la commune de WISCHES avant la date et l'heure limite de remise des offres à l'adresse suivante :
https://alsacemarchespublics.eu

Les frais d'accès au réseau sont à la charge des candidats.

Chaque transmission dématérialisée fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid.

Il est rappelé que seule la transmission électronique complète avant l'heure limite de réception des offres constitue une offre électronique remise dans les délais. Une offre électronique, en cours de transmission au moment de l'heure limite de réception des offres, constitue une offre reçue hors délai.

Tout autre moyen de transmission de leur offre rendra celle-ci irrégulière.

Date limite de remise des offres : 1er juin 2026 à 12h.


Prescriptions relatives aux fichiers informatiques :
Tout document ou support électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus informatique est détecté par le pouvoir adjudicateur sera réputé n'avoir jamais été reçu. Aussi, il est conseillé aux candidats d'utiliser un antivirus régulièrement mis à jour.
Par ailleurs, afin d'empêcher la diffusion des virus informatiques, les candidats ne doivent utiliser ni les exécutables (notamment les "exe"), ni les "macros".
Les formats de fichiers acceptés par le pouvoir adjudicateur sont les suivants : ".doc", ".xls", ".ppt", ".zip", ".pdf".


Règles de nommage des fichiers dans le cadre de la réponse du candidat :
Les noms des fichiers transmis par le candidat doivent comporter à minima la dénomination commerciale abrégée du candidat et l'éventuel numéro du lot concerné. La dénomination des documents de votre candidature et de votre offre est importante : elle doit être le plus simple possible pour permettre à l'acheteur d'identifier le fichier sans devoir l'ouvrir.







ARTICLE 6. SIGNATURE DES DOCUMENTS TRANSMIS PAR LE CANDIDAT


La signature électronique des documents n’étant pas obligatoire, les dispositions suivantes ne sont valables que dans le cas où le candidat choisira de les signer.

Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres.

Si une nouvelle offre est envoyée par voie électronique par le même candidat, celle-ci annule et remplace l'offre précédente.

La seule signature électronique du pli n'emporte pas valeur d'engagement du candidat.

Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le niveau (**) du RGS.
Les certificats RGS (Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de confiance française (http://www.lsti-certification.fr/) ou dans une liste de confiance d'un autre Etat-membre de l'Union européenne.

Toutefois, le candidat est libre d'utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux obligations minimales résultant du RGS.
Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments nécessaires à la vérification de cette conformité.
Les documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé.

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des candidats. Les documents transmis par voie électronique seront re-matérialisés par le candidat attributaire.
Le candidat en sera informé et devra fournir tous les documents sur support papier en original et fera son affaire des frais de transmission au Maître d'Ouvrage/Œuvre.


ARTICLE 7. DISPOSITIONS RELATIVES A LA COPIE DE SAUVEGARDE


Sans objet

ARTICLE 8. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES


Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir leur demande au plus tard 10 jours calendaires avant la date limite de remise des offres, via le profil acheteur : https://alsacemarchespublics.eu


Une réponse sera alors adressée en temps utile à tous les candidats ayant retiré ou reçu le dossier, au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres.

Les candidats devront utiliser les fonctionnalités de la plate-forme de dématérialisation et recevront en retour une réponse par voie électronique par l'intermédiaire de cette plate-forme.

Aucune autre forme de demande de renseignement n’est autorisée et sera considérée comme nulle.











 ARTICLE 9. VISITE DES LIEUX	


Cette visite sera obligatoire et aura lieu soit :

· Lundi 18 mai 2026 à 8h30
· Vendredi 22 mai 2026 à 8h30

Horaires de passages : 

8h30 – 9h15 : LOT 01 + LOT 07 + LOT 05

9h15 à 10h : LOT 02 ET LOT 03

10h à 10h30 : LOT 04

10h30 à 11h00 : : LOT 06 Electricité



Le rendez-vous aura lieu devant le bâtiment, 13 rue du Moulin 67130 WISCHES.

Pour une meilleure organisation, l’inscription à cette visite est obligatoire, par mail à DE OLIVEIRA ARCHITECTURE, deoliveiramagalie@gmail.com, ou par téléphone 06 88 78 01 59.

Une attestation de visite sera délivrée aux entreprises présentes : elle devra obligatoirement être jointe à leur offre, valant 5 points dans la notation.
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